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En 1992, le Parc du Pilat organisait son premier
concours « Eco Trophée ». Depuis 1998, une dizaine
de Parcs récompense à leur tour les entreprises qui
excellent dans la démarche environnementale. 

RØcemment, les Parcs ont cherchØ à
dØpasser ce cadre pour ouvrir les
critŁres de sØlection au dØveloppe-
ment durable. Les projets retenus
portent ainsi sur :
� la crØation de richesses par la 

valorisation Øconomique du patri-
moine naturel, culturel et de
savoir-faire,

� la gestion de l�espace, la prØserva-
tion des milieux et des paysages, 

� le renforcement du lien social dans
l�entreprise et au sein du territoire.

Les entreprises sØlectionnØes viennent
des milieux agricole, touristique,
industriel et artisanal. Depuis quelques
annØes, le concours s�est ouvert aux
collectivitØs et associations. L�Eco
TrophØe devient la reconnaissance

d�une approche vertueuse du dØveloppement auprŁs de tous les acteurs d�un
territoire.

Les derniŁres Øditions des Eco TrophØes ont rØcompensØ une centaine d’entreprises
dont nous illustrons ici quelques rØalisations.

Pour des informations plus précises sur les lauréats et les éditions, vous pouvez
les télécharger sur le site de la Fédération : http://parcs-naturels-regionaux.tm.fr
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10 ans 
d•Eco Trophées
des Parcs

Reconnaître
l•engagement
des entreprises

Les entreprises sont
fières de faire connaî-
tre leur démarche
environnementale à

l•occasion du concours
Eco Trophées. Pourquoi en sont-elles fiè-
res ? Parce que rien ne les oblige à
engager un parcours d•amélioration de
leur performance environnementale
qui ne se satisfait pas d'actions symbo-
liques. Leur investissement financier
est même lourd et doit être amorti sur
plusieurs années.

Les Parcs sont là pour les accompagner
dans le diagnostic et les conseils tech-
niques. Un bienfait n•est jamais perdu.
L•impact des efforts de tous en faveur
de l'environnement génère une plus-
value à tout le territoire. Il améliore les
performances économiques et crée de
nouveaux marchés et emplois. 

La richesse d•un territoire est le fruit
d•une longue concertation entre entreprises
et acteurs publics. Bien sûr, les Parcs y
jouent leur rôle, au travers des élus des
territoires ruraux mais aussi des parte-
naires comme l•Ademe qui apporte son
savoir-faire. 

Il nous revient de promouvoir ces
entreprises précurseurs d•une nouvelle
économie au service du territoire, de
son environnement et des hommes et
des femmes qui y vivent. 

Jean-Gabriel Nast,
Président de la Commission « Développement 

économique et social » de la Fédération
Président du Parc du Haut-Jura

Žditorial



Engagement des entreprises SUITE

LIVRADOIS-FOREZ 

HÔTEL RESTAURANT « PONT DE RAFFINY »

PONT DE RAFFINY

« Il nous a paru évident d•utiliser 

une énergie renouvelable et propre »

Alain Baudoux, hôtelier-restaurateur a fait installer des panneaux

solaires en 2005. Ils viennent complØter le chauffage au gaz propane

pour alimenter une exploitation de 11 chambres et de 100 couverts.

« Le gain en Ønergie est rØel, environ 1000 � par an d’Øconomies

faites sur le gaz », dØclare-t-il, « on envisage une rentabilitØ sur

4-5 ans ». La mŒme annØe, il a agrandi son exploitation en crØant

un espace-dØtente avec jacuzzi, sauna et piscine chauffØe grâce

à une pompe à chaleur. La consommation d�eau est donc importante,

notamment en haute saison, à raison de 10m3 par jour dont 30%

en eau chaude. « Il nous a paru Øvident d�utiliser une Ønergie

renouvelable et propre, car l�hôtel se situe dans un Parc naturel

et notre clientŁle est aussi à la recherche d�une nature prØservØe »,

conclut le restaurateur.

BOUCLES DE LA SEINE NORMANDE
NORVAL - BERVILLE-SUR-SEINE

« Notre métier :
donner de la
valeur aux
déchets »
« Le traitement des dØchets
industriels est une dØmarche
environnementale en soi »,
affirme Benoît Dessaux,
attachØ à la direction de
Norval. « L�ambition de notre
entreprise est de repousser

encore plus loin les limites
de la rØcupØration de dØchets en matiŁres premiŁres recyclables ». Au
dØpart, Norval valorisait les rØsidus de broyage automobile puis a Øtendu
en 2005 son activitØ au traitement des dØchets d�Øquipements Ølectroniques
et ØlectromØnagers (D3E). Elle a fait le choix du recyclage de A à Z, en
exØcutant sur place la dØpollution des dØchets, leur broyage et le tri des
mØtaux et plastiques qu’elle en extrait avant de les remettre sur le marchØ.
« Notre mØtier est de donner de la valeur aux dØchets », dØclare Benoît.
CertifiØe ISO 14001 en 2005, l�usine s�est engagØe dans une dØmarche globale
pour maîtriser ses impacts sur l�environnement : eau, dØchets, air,
bruit et rØduction des consommations Ølectriques. Le choix reste à faire
entre solaire et Øolien. 

Interviews de 6 l

L•ADEME et l•Assemblée des chambres
françaises de commerce et d'industrie
proposent aux PME de certifier leur
démarche environnementale sans
connaître les contraintes de l•ISO 14001.

Les Eco Trophées récompensent les entreprises qui ont
engagé une démarche environnementale. En quoi se 
différencient-ils de la certification ?

L�Eco TrophØe est un concours dont le principe est de
rØcompenser les meilleurs concurrents. La certification
environnementale impose un niveau de performance que
l�entreprise doit atteindre en mŒme temps que d�autres. Le
principe diffŁre, mŒme si les deux systŁmes valident le
mŒme type de dØmarche vertueuse.
Où en est la certification environnementale en France
aujourd•hui ?

PrŁs de 6000 entreprises françaises sont certifiØes ISO 14001.
Or, toutes les entreprises n�ont pas vocation à Œtre certifiØes,
notamment dans l�artisanat oø l�impact sur l�environnement
est plus faible que dans l�industrie. Les 2000 prØdiagnostics
que l�ADEME cofinance chaque annØe ont montrØ que seulement
7 % des entreprises engagent par la suite une dØmarche
environnementale de type ISO 14001, alors que, dans le mŒme
temps, 73% rØalisent des actions concrŁtes de rØductions
d�Ønergie, de nuisances etc. L�Agence a souhaitØ aider ces
entreprises en crØant un systŁme de management environ-
nemental moins contraignant que l�ISO 14001 pour que leur
dØmarche soit reconnue et qu�elles puissent communiquer
dessus auprŁs de leur clientŁle et de leurs donneurs d�ordre.
En quoi consiste ce nouveau système simplifié ?

La norme ISO 14001 apparaît trop contraignante pour les
petites entreprises : nous l�avons simplifiØe en rØdigeant le
guide AFNOR FD X30-205.
La certification ISO 14001 est un « morceau » trop difficile
à « avaler » d�un seul coup : la certification 1.2.3. Environnement
propose un cursus de plusieurs annØes au terme duquel
l�entreprise aboutit progressivement et à son rythme au
niveau ISO 14001.
Enfin, la certification est trop coßteuse et n�est pas toujours
adaptØe aux besoins : l�ACFCI et l�ADEME vont lancer en 2008 à
titre expØrimental une labellisation environnement comprenant
un examen documentaire basØ sur le 1er niveau de ce guide.
Les Parcs peuvent-ils être partenaires dans la mise en place du
système par étape ?

Oui, la FØdØration des Parcs souhaite s�associer aux expØrimentations
concernant la nouvelle labellisation. Cette nouvelle procØdure
pourra Œtre testØe dans certains territoires à sØlectionner et Œtre
proposØe par exemple aux entreprises ayant reçu un Eco
TrophØe.

Rendre le management
environnemental plus
accessible aux entreprises

Entretien avec Christophe Lestage,
responsable du management 
environnemental à l•ADEME 



Engagement des entreprises SUITE

MONTS D•ARDÈCHE 

MENUISERIE ANTOULY - OLLIÈRES-SUR-EYRIEUX

« L•Eco Trophée me rend responsable 

vis-à-vis de mes clients »
« J�avais besoin de chauffer

mon atelier en hiver et

d�assurer une bonne

hygromØtrie à mes bois »,

lance Eric Antouly, ØbØniste.

Il a finalement installØ, pour

45.000 � , une chaufferie

à bois et un rØseau de

chaleur qui alimente ses

ateliers de fabrication et

de finition ainsi qu�un

logement. L�obtention de

l�Eco TrophØe ne l�a pas

arrŒtØ dans ses efforts.

L�achat rØcent d�un broyeur

lui permet de recycler ses

chutes de bois dans la chauf-

ferie. « Cette rØcompense

me rend responsable vis-à-vis

de mes clients », affirme-t-il.

« L�aspect Øcologique de mon

travail leur donne l�impression que leur argent est bien investi.

L�artisanat doit prendre conscience qu�il faut travailler propre, c’est

pourquoi je vais poursuivre ma dØmarche environnementale en 

promouvant la filiŁre locale du bois et travailler avec du vernis 

Øcologique ». conclut-il.

HAUTE VALLÉE DE CHEVREUSE 

FERME DE LA NOUE - CELLE-LES-BORDES

« Une volonté personnelle »

Claudie et Philippe Le

QuØrØ ont cru possible

de pratiquer l�agri-

culture biologique

en Ile-de-France. 

« Il n�y avait pas de

fromagerie bio dans le

coin à notre arrivØe ;

aujourd�hui notre viande

et nos produits laitiers

ont le label �AB� »,

annonce Claudie et

bientôt, ce sera le cas pour le miel. La Ferme de la Noue

a aussi obtenu la « Marque Parc » pour ses fromages et

ses produits laitiers. « Tout est en vente directe et transformØ

sur place », poursuit-elle, « à part la prØparation de

plats cuisinØs qui se fait dans le cadre d�un GIE avec dix

autres Øleveurs ». La solidaritØ territoriale a ØtØ prise en

compte dans l�attribution de l�Eco TrophØe. La Ferme travaille

aussi avec des cØrØaliers locaux pour nourrir ses bŒtes.

Le travail est tel qu�une embauche à mi-temps vient soulager

les fermiers depuis le 1er janvier 2008. A la question de

savoir pourquoi ils ont engagØ ces dØmarches, ils ont

rØpondu : «une volontØ personnelle ».  

lauréats d•Éco Trophées des Parcs

BALLONS DES VOSGES 
FERME GALMICHE - SAINT-BRESSON 

« L•Eco Trophée nous a apporté 
une crédibilité »

Producteurs de lait,
Gilles et Christine
Galmiche se sont
remis en question
lorsque leur fille a
dØclarØ une intolØ-
rance au lait de
vache. Ils ont fait le
choix de se convertir
à l�agriculture bio-
logique. Les bŒtes
sont nourries à l�herbe
et sont soignØes à

l�homØopathie et l�aro-
mathØrapie. Les vaches, rejointes par des chŁvres dØsormais,
produisent moins de lait, mais les pertes financiŁres sont com-
pensØes par un prix de vente plus ØlevØ du lait et de la viande et
la baisse des soins vØtØrinaires. L�agriculture bio offre de nouvelles
opportunitØs : les fromages de chŁvre sont vendus sur les marchØs
et à la « biocoop » de Vesoul. La ferme accueille des touristes
dans un moulin transformØ en gîte. Christine Galmiche organise
des visites et goßters à la ferme et participe aux actions locales
d�animation sur le patrimoine. Elle s’exclame : « nous Øtions
convaincus d’avoir fait les bons choix et l�Eco TrophØe nous a
apportØ une crØdibilitØ ».   

LOIRE-ANJOU-TOURAINE 

IMPRIMERIE LOIRE IMPRESSION - SAUMUR

« La récompense d•un long travail »

Loire Impression est une imprimerie rØcompensØe pour ses efforts entrepris

dans un secteur initialement peu ouvert à la dØmarche environnementale.

« On revient de loin », lance Nathalie Maindrou, associØe. « AprŁs un

licenciement sec, nous Øtions trois salariØs à crØer notre propre entreprise

et nous n�avons pas hØsitØ sur la qualitØ de notre travail. Cela incluait la

protection de l’environnement ». L�achat d�un Computer to plate (CTP) a

permis de dispenser l�impression de l�utilisation de bains chimiques.

Soucieuse de l�environnement, la sociØtØ travaille dØjà avec du papier

100% recyclØ et de l�encre vØgØtale. DotØe du label « Imprim�vert », elle

envisage une certification ISO 14001. L�Eco TrophØe a surpris Nathalie : « On

n�y croyait pas, on Øtait en concurrence avec de grosses entreprises.

C�est la rØcompense d�un long travail. ». 


